
DES DEBOUCHES CERTAINS

AUVERGNE

SERVEUR
Travaillez dans l’hôtellerie-restauration

--  SERVEUR EN BAR BRASSERIE

--  SERVEUR DE RESTAURANT



Intérêt des tâches

Un métier d’action, un métier concret où les
contraintes sont compensées par la notoriété, la
reconnaissance et la satisfaction de la clientèle.

Avril 2004

Témoignages
Lionel - serveur

Lionel exerce le métier depuis 20 ans, il avait un CAP de
cuisinier mais il a préféré exercer en salle : “c’est un métier
de contact, agréable mais il ne faut pas craindre de tra-
vailler debout. Dans l’établissement il y a une bonne
ambiance de  travail, décontractée”.

Thierry - serveur

Thierry est serveur en restauration depuis 20 ans également.
C’est le métier qu’il voulait faire et malgré une orientation
contrariée et un CAP dans un autre métier, il passera 
finalement CAP et BEP service-restauration. S’il a eu une
première expérience avec des horaires importants, il fait
actuellement 8 heures 1/2 par jour.

UN MÉTIER, UNE PASSION����������������������������

COMPÉTENCES RECHERCHÉES

- Accueillir et renseigner 
les clients, présenter 
des produits et 
susciter la vente,

- Effectuer des opérations 
d’écriture et de calcul 
(prise de commandes, notes, ...),

- Effectuer le service des mets
et des boissons selon les
règles et techniques d’usage,

- Enregistrer, reformuler et
transmettre des informations,
des messages et des 
consignes,

- Mettre en place et 
débarrasser la salle,
entretenir le matériel et les
locaux,

- Respecter strictement les
règles d’hygiène et de 
sécurité.

QUALITÉS RECHERCHÉES

- S’adapter à une clientèle
variée (écoute, disponibilité,
sourire, ...)

- Organiser rationnellement 
le travail,

- Faire preuve de mémoire
auditive et visuelle,

- Exécuter les tâches avec
célérité et dextérité,

- Se déplacer dans un espace
parfois réduit et encombré,

- Résister à la fatigue physique
et nerveuse.

SALAIRES

Souvent la rémunération est
constituée d’un salaire 
(minimum garanti au SMIC
hôtelier), de pourboires. Sont
associés parfois des avantages
en nature tels que repas,
logement.



SERVEUR
Le métier de serveur est l’un des métiers où l’on a le plus d’offres
d’emploi : 2 000 offres pour l'année 2003, sur la région Auvergne.

UN MÉTIER PORTEUR, VOTRE AVENIR ASSURÉ�������������

La parité hommes/femmes est bien respecté dans ce métier avec 
62 % de femmes en 2002.

DE RÉELLES POSSIBILITÉS D'ÉVOLUTION DE CARRIÈRE

Après quelques années en tant que serveur, vous pourrez envisager :

L’accès aux emplois à responsabilité 
(maître d’hôtel, sommelier, gérant, chef de rang, ...)

Création ou reprise d’un fond de commerce.

Devenir formateur dans le cadre :
- d’un Centre de Formation des Apprentis,
- d’un Centre de Formation pour Adultes.

Travailler à l'Etranger dans de grands restaurants gastronomiques 
ou sur des bâteaux-croisières.

C'est un métier pour lequel le chômage est faible : toutefois les contrats 
saisonniers sont très fréquents. Il comporte les contraintes de service (travail du
soir, week-end et jours fériés) mais un certain nombre d’avantages (salaires,
contacts humains, liberté de mobilité).

Travailler dans l’hôtellerie,
c'est avoir de réelles perspectives de carrière.



Par la pratique

Par la formation

- Du CAP au BTS

En apprentissage
En Contrat de Professionnalisation

- En alternance en entreprise,
pour les jeunes et les adultes.

En stage AFPA

Avec d’autres formations
professionnelles continues

- Programmées et financées par
les Pouvoirs Publics, le Conseil
Régional, l’Assédic.

- au Centre de Formation
Hôtelière de Vichy (Allier).
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COMMENT VOUS
INFORMER SUR CE
MÉTIER ?

- En prenant contact
avec un Conseiller
ANPE.

COMMENT BÂTIR OU
FAIRE ÉVOLUER VOTRE
PROJET D’ACCÈS À
EMPLOI ?

- En bénéficiant de
l'appui d'un Conseiller
ANPE ou Mission
locale ou PAIO.

- En participant à
une prestation ANPE
d'accompagnement :
OBJECTIF PROJET.

COMMENT Y ACCÉDER ? ����������������������������

Fiche réalisée à l’initiative du Comité Régional de l’ANPE Auvergne.
www.anpe.fr


